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OBJECTIFS : 
 
� Etudier les problèmes posés 

par la réalisation de 
prestations de travaux ou de 
services dans un site 
industriel 

� Mettre en place les 
procédures et les outils afin 
d’assurer la coordination 
relative à la sécurité et à 
l’hygiène 

 
METHODES PEDAGOGIQUES : 
 
� Présentation de la 

réglementation 
� Echanges d’expériences 
 
PERSONNES CONCERNEES : 
 
� Chefs d’entreprise, cadres 

délégataires des entreprises 
extérieures intervenant dans 
une entreprise utilisatrice 

 
MODALITES PRATIQUES : 
 
� Durée : 1 jour 
 
� Tarif : Intra et Inter : nous 

consulter 
 
 

PROGRAMME : 
 
 

� Responsabilité de l’entreprise extérieure 
et de l’entreprise utilisatrice, marchandage 
de main-d’œuvre, jurisprudence 

 
 

� Le décret du 20 Février 1992 : le texte et 
les obligations qui en découlent pour 
l’entreprise extérieure 

 
 

� Les procédures préalables à l’exécution 
des travaux 

 
 

� Le plan de prévention, ses obligations, les 
acteurs concernés, sa rédaction 

 
 

� Le rôle des C.H.S.C.T. 
 
 

� L’accord du 26 Février 2003 
 
 

 


